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ARTICLE 11

Compléter l’alinéa 5 par les mots : 

« ainsi que les professionnels de santé mentionnés au I habilités à y accéder » .

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement permet d’identifier les catégories de professionnels qui pourront accéder aux 
données de santé concernées afin que les droits d'accès des données concernées puissent être 
modulés en fonction de ladite catégorie. 


